
En cette fin de saison sportive nous déplorons la disparition de 2 
membres du bureau régional : Didier Desrutin responsable des arbitres et 
Michel Vicomte responsable Jeunes. Nous présentons toutes nos 
condoléances à leur famille. 

Côté Travaux  : la ciblerie départementale est opérationnelle  ; nous 
remercions sincèrement tous les bénévoles pour leur implication   les 
samedi 9 et lundi 11 juillet (voir article). 

Côté Finances : suite à une énorme baisse des subventions départementales (50 %), le Comité 
est en proie à de grosses difficultés financières. Nos actions sont pourtant bien vues par les 
élus. Nous essayons de développer au maximum les actions dans les mairies ou comités 
d’entreprise. Alors, parlez-en autour de vous ! Pour des séminaires, anniversaires, fêtes de ville 
ou de quartier, notre professionnalisme est à la hauteur des attentes. La prestation est « clé en 
main  » grâce à notre fourgon. Le secrétariat établit des devis personnalisés en fonction du 
temps horaire, du lieu et du nombre de personnes. 

Je vous donne rendez-vous le vendredi 7 octobre, car une réunion des Présidents est 
programmée afin de travailler ensemble pour le développement du tir à l’arc. Si le président ne 
peut venir, un ou plusieurs représentants seront les bienvenus. 

Pour ceux qui ne sont encore partis  : bonnes vacances  ! reposez-vous et rendez-vous à la 
rentrée en septembre pour une reprise pleine de motivation 

Philippe LETARTRE

Le mot du président

Les actualités

Entraîneur 1 et assistant-entraîneur

Nous vous rappelons que dès la rentrée, un stage d’assistant-entraîneur est mis en place. Un 
peu moins lourd, il vous apprendra à gérer l’apprentissage de nos novices, sous la 
responsabilité d’un entraîneur 1 ou 2. Cette formation se déroulera sur 3 jours: les 10 
septembre, 8 octobre et 3 décembre. Les inscriptions sont déjà ouvertes auprès du comité. 

Nous félicitons par ailleurs les stagiaires de la saison qui ont obtenu leurs diplômes. Nos clubs 
comptent aujourd’hui 7 nouveaux entraineurs 1. Nous leur souhaitons plein de futurs 
champions.

Aout 2016

Information aux 
Archers de l’Essonne

Après les inondations et l’indisponibilité de Chamarande, nous avons dû annuler le stage jeune. 
Nous en profitons donc pour organiser un stage de reprise la semaine du 22 au 26 aout ouvert 
à tous, quel que soit l’âge et le niveau. Possibilité de participer sur 1 à 5 jours. 

Vous retrouverez les informations et le module d’inscription (aller sur le module Doodle) sur le 
site du comité. (lien)

Stage de rentrée
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20 équipes se sont inscrites en début de saison et nous n’en retrouvons que 10 au classement 
final ; à noter qu’aucune équipe mixte adulte n’est allée au bout de la compétition et seule une 
équipe jeune a participé aux 3 étapes.  

Classement 2016 

Classique mixte jeune : 1, Orsay (sur 2 inscrites). 
Classique Homme : 1 , Massy – 2, Morangis – 3, La Ferté Alais – 4, Egly – 5, Orsay –  
	 6, Morsang sur Orge 
 ( 6 équipes classées sur 10), 
Classique Femme: 1, Morsang (seule en course et équipe déjà en D2),  
Compound Homme: 1 -Egly – 2, Etrechy (2 équipes classées sur 3), 
Compound Femme: 1, Wissous (seule équipe inscrite) 

Les 1ères équipes de chaque catégorie 
(officielle) sont qualifiées d’office et se 
retrouveront sur le pré le 4 septembre,  à 
Sarcelles au Centre Sportif Nelson Mandela.  

À la suite du classement général, 2 autres 
équipes CLH se qualifient aux points: Morangis 
et La Ferté Alais (en liste d’attente  Egly CLH et 
Etrechy COH). Bravo aux finalistes. 

Bonnes vacances à tous et bonne préparation 
aux qualifiés. 

Enfin, terminons par un souhait pour l’an prochain: que toutes les équipes restent fidèles au 
poste jusqu’au FITA…! Et sous une météo plus clémente que cette année !!!

La DD 2015/2016

- À destination des jeunes : 

Le Comité organise aux petites vacances scolaires (octobre, février et avril) des stages de 
perfectionnement destinés à tout jeune licencié. L’objectif est d’optimiser les fondamentaux 
techniques et d’améliorer les points faibles, grâce à des outils pédagogiques tels que la vidéo. 

- Et des moins jeunes : 

Cours collectif   avec au maximum 8 personnes,  dans les locaux du Comité à Corbeil-
Essonnes, au tarif de 10 € par personne et par séance :  
le vendredi de 19 h 30  à 21 h, 

le mardi de 14h30 à 16 h, 

le mercredi une fois par mois. 
Avec possibilité de réserver une place par club, mise à disposition aux archers intéressés.  

2 sessions : (Hors vacances scolaires) du 16 septembre  au 3 février 2017, puis du 3 mars au 
23 juin 2017. 

Pour tous renseignements et inscriptions, contactez le secrétariat : cdtae@orange.fr 

Visitez notre site  ! Vous y trouverez des informations sur les stages, les concours, les 
formations… 

À mettre dans vos favoris : www.archers91.fr

Perfectionnement tir à l’arc
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Entretien de la ciblerie

La ciblerie départementale a été réparée 
grâce aux bénévoles venus nous aider au 
local pendant deux jours. Merci à Corinne, 
Jean-Louis, Florent, Jean-Noël, Julien, Manu, 
Jean-Louis, Françoise, Gérard, Vincent, 
Raphael, Patrick, Lambert, Sylvie, Chantal, 
Christian, Raphael, le président Philippe et 
Laurence ! 
Nous avons vu, avec grand plaisir, un grand 
moment d’entraide et de convivialité. Nous 
renouvellerons cette initiative pour ceux qui 
n’ont pas pu venir.

Alerte au manque d’arbitres

Les vacances: un moment propice à la réflexion. Pourquoi ne 
pas devenir arbitre? le corps arbitral a besoin de sang jeune. 
Si vous êtes attirés par la fonction entre 14 et 17 ans 
devenez jeune arbitre, et au-delà devenez arbitre fédéral. 

Pour entrer en formation jeune arbitre, le jeune candidat 
devra : 
-	 Avoir deux ans de licence ; 
-	 Avoir pratiqué la compétition ; 
-	 Être âgé de 14 ans au moins et de 17 ans au plus (au-delà de 17 ans, le candidat suivra 
la filière adulte) ; 
-	 Faire acte de candidature par l'intermédiaire de son Président de club qui transmettra 
avec avis au P.C.D.A., qui transmettra lui-même avec avis au P.C.R.A. 
- La candidature doit faire l'objet d'un accord parental écrit ainsi que d'une autorisation de 
transport pour les déplacements ; 
- Les parents doivent s'engager à faire suivre le cursus au jeune ainsi qu'à effectuer, si 
nécessaire, les transports (modèles établis par la F.F.T.A.). 

Pour entrer en formation arbitre fédéral, le candidat devra : 
- Être âgé de moins de 65 ans au jour du dépôt de la candidature à une formation d’arbitre (il 
est évident que cette formation débutera le plus rapidement possible après le dépôt de la 
candidature). 
Un candidat ayant le bénéfice d’une épreuve pourra passer la totalité de l’option, même atteint 
par la limite d’âge. 
- Avoir une licence FFTA en cours de validité. 
- Justifier au jour du dépôt de la candidature d'une ancienneté minimum de 24 mois de licence 
et d'une pratique en compétition. 
- Ne pas avoir subi de sanction fédérale au cours des 5 années précédentes. 
- Faire acte de candidature par écrit par l'intermédiaire de 
son président de club auprès du PCDA qui transmettra au 
PCRA ou au responsable régional des formations 
d'arbitres. 

Pour les volontaires, n’hésitez pas à contacter le CDTAE 
ou le PCRA pour plus de renseignements. 

Patrice BLONDEL  
PCDA de l’Essonne.



Changement de règlement des parcours

Nous vous rappelons que les règlements parcours change en début de saison. 

Suite à la réunion d’information organisée par la commission parcours, un document de 
synthèse a été réalisé. Il est disponible au téléchargement sur le site (lien). 

Nous demandons aux présidents et entraineurs de communiquer auprès de leurs archers afin 
qu’il n’y ait pas trop de mauvaises surprises.

ZOOM SUR…

Lettre d’information des archers de l’Essonne - Rédaction et distribution par Arc Essonne (comité départemental de tir à l’arc de l’Essonne) - 
AOUT 2016 

Arc Essonne - 1 rue Fernand Raynaud - Z.A Apport de Paris - 91100 CORBEIL-ESSONNES - 01.60.88.23.37

Rappel de règlement et sélection aux CD

Voici quelques rappels en réponse à des problèmes rencontrés en concours : 

- Le tir des poussins en compétition présente quelques spécificités: la puissance de l’arc est 
limité à 15 lbs. La puissance est celle notée sur les branches et non, comme on pourrait le 
penser, la puissance réelle à l’allonge du jeune. 

- Lors des championnats départementaux salle, régionaux ou France, la tenue blanche ou 
de club est obligatoire. De même, un club peut l’imposer en le précisant sur son mandat. 
Précision également que durant les tirs par équipes, toute l’équipe doit porter la même 
tenue. Le jean blanc est autorisé. Pensez-y dès à présent afin de ne pas vous voir refuser 
l’accès aux championnats 2017. 

- Afin de participer aux championnats départementaux, le comité a décidé qu’il serait 
désormais obligatoire d’avoir participé à un minimum de 2 concours qualificatifs de la 
discipline sur la saison. Un score doit être enregistré au niveau de la FFTA pour être validé. 
Cette décision a pour but d’éviter que les CD servent de premier concours pour certains 
archers, les emmenant ainsi à l’échec…

Chaque année, les subventions départementales vont en diminuant. Cette année, la baisse 
approche des 50%. Pire ; le contrat d’objectif sera encore abaissé en 2017 avant d’être 
supprimé l’année suivante. Les autres subventions fondent également à vu d’œil.  Accrochez-
vous bien : il nous a été stipulé que « le sport n’est pas une priorité »… Une petite pique en plus 
? Voici : « le sport en club est un loisir et les adhérents doivent payer leur loisir »… Si l’idée est 
de nous démotiver, c’est bien mal nous connaitre. 

Mais il faut être lucide: afin de pérenniser les actions du tir à l’arc dans l’Essonne, nous avons 
besoin de finance. Cours du soir, groupe Essonne, entretien et achat de ciblerie, championnats 
départementaux, concours jeunes, découvertes pour les archers loisirs, formations, etc… tout 
cela représente un coût non négligeable. 

La volonté du comité est de continuer malgré tout à nous offrir des services de qualité. Mais 
pour cela, nous avons besoin de l’aide de tous (archers, parents, élus, amis)… Nombre d’entre 
vous travaillent ou ont des contacts au sein de sociétés de taille plus ou moins importante. Or, 
certaines de ces sociétés font des dons à des associations chaque année. Pourquoi votre sport 
et donc VOUS n’en profiteriez pas ? 

Le comité départemental Arc Essonne vous invite à l’aider dans sa mise en relation avec vos 
sociétés, commerces (quelle que soit la taille), artisans, élus… N’hésitez pas ! C’est VOTRE 
PASSION qui est en jeu !
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